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Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
i)
Veuillez expliquer le choix d’une période de cinq (5) ans pour le terme initial du programme.  Pourquoi pas trois (3) ans ou sept (7) ans?

Réponse 

Nous avons pensé que 5 ans correspondait à une durée raisonnable pour tous. Une durée de 3 ans serait insuffisante pour donner plein effet au mécanisme incitatif proposé. En effet, ce dernier vise à encourager davantage SCGM à prendre des actions à long terme pour améliorer sa performance. Une période de trois ans serait insuffisante parce qu’elle ne lui permettrait pas de récolter les bénéfices de ces efforts. Quant à une période de sept ans, elle peut paraître longue tant pour la Régie, les clients que pour SCGM compte tenu qu’il s’agit d’un nouveau mécanisme que l’on peut souhaiter tester avant de s’y engager à plus long terme. 
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